
 

i@ TF1~ l . /Rd.publique Democral/que du Congo 

Prima tu re 
.Z g:?X&NU&;t Q/l'~e 

DECRET N° 14/030. DU . .1:~.NO.V...20JA, FIXANT LES STATUTS D'UN 
ETAJJLISSEMEN'l' PUBLIC DENOMME AG.ENCE CONGOLAlSE DE 

L'ENVIRONNEMENT, EN SIGLE «ACE» 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution, telie gue modifiee par la Loi n° 11/002 du 20 janvicr 2011 porcant revision d.:: 
certains a!lid<:'.~ Je la Constitution du J 8 _fevrier 2006, specialement en son article 92 ; 

Vu Ja Loi n° 11 /009 du 09 juillet 2011 portant priricipes fondamentaux rclatifs a la protectio:: ,::: 

l'em-ironncmcnt, specialement eu son article 22; 

,:e la Loin° 08/009 Ju 07 juillet 2008 portant dispositions genei:ales applicables aux Ecabu~~c:·.·::·.:, 

Publics ; 

\\: l'Ordonnance nv 12/ 003 du 18 avril 2012 portant nomination d'un Premier Ministre; 

Vu l'Ordonnance n° 12/004 du 28 avri1 ·2012 port.ant nomination des Vice-Premiers 1'•fin.i sm5 . .:ic, 

Min.istres, d'un t.1in.istre_ Delegue et des Vice-Ministres ; • 

Vu l'O rdonn:1nce n° 12/007 d~ 11 juin 2012 portant organisation et fonctionnemenr dt: 

Gouvernement, modalites pratigues de collaboration entre le President de la Republique et le 

Gouvernement ainsi qu'entre-les membres du Gouvememenc ;· 

Vu .J'Ordonnance n° 12/ 008 du 11 juin 2012 fixant Jes attributions des Ministeres, specialement en 

son article 1 ", litera B, Point 13 a ; 

Vu le Decree n° 13/056 du 13 Decembr~ 2013 portant statut des mandataires publics dans Jes 
etablissements publics ; 

Considerant la necessite de fixer Jes statuts d'un etablissement public. charge de ]'evaluation et de 

i'approbacion de l'etude d'impact environnemental ainsi que du suivi de sa mise en reuvre; 

Sur proposition du Ministre de !'Environnement, Conservation de la Nature et Tourisme ; 

Le Conseil des I\1inistres entendu ; 
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DECRETE: 

TITRE I: DES DISPOSITIONS GENERALES 

Chapitre 1": De la denomination 
Aiticle 1 Cl : 

11 est cree un etablissemen t publ.Jc a caractere technique et scientifique, dote de la personnal.J re 
juridique, Cl appele Agence Congolaise de !'Environnement, en sigle «ACE», ci-apres deno1nme 
« Agcnce ». 

L'Agcnce est rcgie par la Loi n° 08/009 du 07 juillet 2008 portant disposir'ions generales app!.Jcablcs 
aux etablissements publics et par le present decret. 

Chapitre 2: Du siege social 
Aiticle 2 

L'Agence a son siege a Kinshasa. Elle exerce ses activites sur toute l'etendue du territoirc :U'.: - :· .. ,: .-\ b demande .du Conseil d'Administration et apres approbation de la tutelle, le siege pc::-..:: ~-::•: 
rransfere en rout autre lieu de la Republigue autant qu'il peut etre ouvert des bureaux pro\·1::c::,.-.::•. .. 
a uxiliaires. 

Chapitre 3 : De l'objet social 
Article 3 

L'Agence a pour objet !'evaluation et !'approbation de !'ensemble des etudes environnemencales et 
sociales ainsi gue le suivt de leur nuse en reuvre. 
Sans prejudice des d.ispos1tions de !'arocle 71 de la Loi o 0 11 /009 du 09 juillet 2011 portant principes 
fondamenmux =e!at:fs a la protection de l'environnement, ellc veille a la prise en compte de la 
protecLon de !'en -uonnement clans !'execution de tout projet de developpement, d'infrastructures ou 
d'explo:tanon ce route activire industcielle, commerciale, agricole, forestiere, miniere, de 
telecol!"-'::'!.:::icacion ou autre, susceptible d'avoir un impact sur l'environnement. 

TI'.I'RE II: DU PATRIMOINE ET DES RESSOURCES 
A!ticlc 4 

.u patrimoine de l'Agence est constitue : 



 

\ 
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- des b1e11s meubles et im.meubJes m.is a sa disposition par l'Etat a sa creation, notamment ceux 

:iyant cte affectes au Groupe d'Etudes Environnementales du Congo« GEEC »; 
- des biens meubJes et immeubles a acguerir dans le cadre de !'execution de sa mission. Article 5 

Les ressources de l'Agence sont constituees notamment: 1. des produ.its d'exploitation ; 2. d·es emprunts ; 
3. des subventions ; 
4. des dons, legs et liberali tes ; 5. des apporrs des partenaires ; 6. des ressources di.verses et excepuonnelles. 

A.rticle 6 

TITRE III : DES STRUCTURES, DE L'Oll-GANISATION ET DU FONCTIONNEMENT 

~ . ..:s suucnires de l'Agence sont : • Je Conse!.I d'Administracion ; • la Direction Generale ; 
• le College des Commissaires au.x Comptes. 

Chapitre lcr : Du Conseil d'Administradon 
Article 7 

Le Conseil d'Adm.inistration est l'organe de conception, d'orientat.ion, de controle et de decision de 
l'Agence. 

I1 definit Ja politique generale, determine le programme de l'Agencc, arrete le budget et approuve les 

\!tats financiers de fu1 d'exercice. 

Article 8 

Eu egard aux missions specifiques de l'Agence telles gue definies a !'article 3 du present Decree, et en 

vue d'assurer la rcpresentativite des partenaires sociaux et des services publics, le Conseil 

d'Administration est compose de la maniere suivante: - le Direcceur General ; 
• un Representant du Ministere de tutelle; • un Reprcsentanc des parcenaircs sociaux ; • un Reprcsentant du Ministere des Mines ; - un Representant clu Ministere des Hydrocarbures. 
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Les representants du secteur pn vc, du monde scientifiquc et d'autres nunisteres peuvent etre mvices 

aux reuruons du Conseil d'Administracion, sans voix deliberative. 

Article 9 

Les membrcs du Conseil d'Ad.irniustration sont nommes, releves de leurs fonctions et, le cas echeanr, 

revogucs par ordonnance du Plesident de la Republique, sur proposition du Gouvernement, deliberee 

en Co11seil des Ministres. 

Le mandar des membres du Conseil d'Administracion est de cinq ans renouvelable une fois. 

Lors de chaque renouvellement de mandat, en ce gui concerne Jes deux demiers membres du Conseil 

d'Administra tion, une rota1ion peut intervenir entre differents m.ihisteres des secteurs iuges 

p lioritaires par leurs incidences sur l'envi.ronnement. 

Le President de la Republigue nomme, parmi Jes membres ~u Conseil d'Administration, un Pres1der. 1 

autre qu'un membre de la Direction Generale. 

Article 10 

Le: Conscil d'AJmi.tustrat:Jon se rcunit crimestriellement en seance ordinaire, sur convoca□o'.; ,;_, ~o:: 

Presiden1. 

II peut etre convoque en seance extraordinaire, par son President, sur un ordre du jour deterrrnn,. :1 l;i 

demande du Mlnistre de tutelle er/ ou chague fois que l'interet de l'Agence l'exige. 

L'ordre du )01ll des reunions est arrete par le President et peut etre complete par tout SUJet dor.: b 

majorite des membres du Conseil d'Administration demande !'inscription. 

Le Comcil d'Adinin.istration ne pcUL sieger valaulc::Juent qut: si lt:s t.tui:; l:ii1yuit:1J.Jc Jt: st:s 111e111un:~ 

sont presents. 

Les decisions du Conseil d'Adminiscrarion sont prises a la majorite des membres presents. En cas 

d'egalitc des voix, celle du President est preponderance. 

Article 11 

Un reglement interieur adopte par le Conseil d'Administration et dument approuve par le Ministre de 

tutelle, en detenn.ine Jes regles d 'organisation et de fonctionnemem: 

.Article 12 

Les· membres du Conseil d 'AdJn.inistration pw;:oivent, a charge de l'Agence, un jeton de presence 

dont le mont:int est determine, sur proposition du ministre de tutelle, par Decree du Premier Ministre, 

delibcrc en Cooseil des Mi.rustres. • 

I 
N' 05, /-\ e~ Je Roi Baudouin. Kirs-h2sa 1Gonibe 

re1 ,- 2.:~ --~ - --:: :-: ,: - . r= a, -: .: : , o.: · : := :: : • -= == -: :-:~ " ·" ~ 
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Chapitre 2: De la Direction Generalc 

Article 13 

La Direction Generale esc l'organe de gestion de l'Agence. 

Elle execute Jes decisions du Conseil d'Ad.Jni.n.istration et assure la gestion courante de l'Agence. 

Elle execute le budget, elabore les ctats financiers de l'Agence et dirige !'ensemble de ses services. 

Elle repn·se1He l'Agence vis-a-vis des tiers. 

Article 14 

La Direction Generale est dirigee par un Directeur General, assiste even.tuellemenc d'un Direcceur 

General Adjoint, tous nonunes, releves de leurs fonctions et, le cas echcam; rcvoques par ordonnancc 

du· President de Ja Republigue, sur proposition du Gouvernement, dcliberee en Conseil des Minisuc,. 

Ils sont nommes pour un rnandat de cinq ans, renouvclable une fois. 

Article 15 

En cas d'abst:nce OU d'ernpechcment, !'interim du Directeur General et assume par le D:.:c:v :: 

General ,\djoinr ou, a defaut, par un Directeur en fonction designe par le M.inistre de ruts:~<. ~ .:: 

proposicion de la Direction Generale. 

Article 16 

Les actions judiciaires tant en demande gu'en defcnse sont introduites et/ ou soutenues au nom cic 

l'Agencc par le Directcur General ou, a defaut, son remplas:an t OU toute autre personne dument 

mandatee a cctte fin par Jui. 

Chapitre 3 : Du College des Commissaires aux Comptes 

Article 17 

Le contr6le des operations financicres de l'Agence est assure par un College des Commissaires aux 

Comptes, compose de deux personnes issues de structures professionnelles distinctes et justifiant de 

conm.issances techniques et professionnelles eprouvees. 

Les Commiss:iires aux Comptes sont nommes, sur proposition du Min.istre de tutelle, par decree du 

Premier Ministre delibere en Conseil des Min.istres, pour un mandat de· cing ans non renouvelable. 

Toutcfois, ils peuvent etre releves de !curs fonctions pou.r faute constatce clans !'execution de leurs 

mandats. 

Ils ne peuvem prendre aucune decision individuellement. 
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Anicle 18 

Les Comrrussaircs aux Comptes one, en college ou separement, un droit illimite de surveillance et de 

contr6lc sur toutes Jes operations de l'Agence. 

A eel cgard, ils ont mandat de verifier Jes livres, la caisse, le portefeuille et Jes valeurs de l'Agence, de 

cono:61er la regularite et L1 sinccrite des inventaires et des Clals financiers ainsi gue l'exactitude des 

informations donnees sur Jes comptes de l'Agence dans les rapports du Conseil d'Administration. 

Ils peuvenl prendre connaissance, sans les depla.cer, des livres, de la correspondance, des proces­

verbaux et g.'.:neralement de tomes Jes ecritures comptables. 

Ils redigent, ,i cet egard, un rapport annuel a !'attention du Ministre de tutclle. Dans ce rapport, ils 

font conna10:e· le mode d'apres legueJ ils ont controle les inventaires et signalent Jes irrcgularires e t Jes 

inexactitudes evcntuelles. 

Ils font toutes propositions qu'ils jugent nccessaires. 

Article 19 

Les Comm.is~:t i.r<.:s aux Comptes res:oivent, a charge de l'Agence, une allocation fixe done le me,:-: · .. ,:: : 

es t dccern 1uH; par decre1 du P rr.mir>r Ministre delibere en Come.il des Mirustre&. 

Chap itre 4 : Des incompatibilites 

Article- 20 

Le U1recteur General et le Direcreur General Adjoiot ainsi gue Jes membrcs du Co::>e:.'. 

d'A dmio.istration ne peuvent ·prendre part, d.irectement ou ind.irectement, aux marches publics 

conclus par ]'1\gence a !cur proprc benefice OU au benefice des entreprises dans Jesquellcs ils one des 

interers. 

Article 21 

Dans J'exercice de leurs missions, Jes Commissaires aux Compres sont soumis aux memes conditions 

et aux memes incompatibilites que celles prevues pour les societes commerciales. 

TITRE IV: DE LA TUTELLE 

Article 22 

L'Agence est phcec sous la tutelle du Ministre ayant !'Environnement dans ses attributions. 

Article 23 

Le M.inistre de tutelle exerce son pouvoir de controle par voie 

prcalable. 

d'approbation ou d'autorisation 

I 
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Article 24 

Sonl soumis a l'autorisation prealable : 
- Jes acgtUsitions et alienations immobilieres ; 
- Jes emprunts a plus d'un an d e terme ; 
- Jes prises et cessions de participations financieres ; 
- l'etablissement d'agences et bureaux a l'etranger_; 

- les marches des travaux et de foumitures d'un montant egal OU superieur a 500.000.000 de Francs 
congolais. 

Le montant prevu a l'a.l.i.nea precedent peut etre actualise par Arrete du Ministre ayant les finances 
clans ses attributions. 

Article 25 

Sans prejudice d'autres dispositions du present decret, sont soumis a !'approbation : 
• le plan de travail annueJ et le budg·et de J'Agen~e arrete par le Consei1 d'Administracion sur 

proposition de Ja Direction Generale ; 
• le starut et le bareme de remunerntion du personnel fixes par le Conseil d'Aclministration sur 

proposition de la Direction generak ; 
• le cadre ·organigue de l'Agence ; 
- le rcglemcnt i11terieur du Conseil d'Administration ; 
- le rapport annuel d'activites. 

Article 26 

Le Mi.n.istre de rutelle w;:oit Jes convocations aux reunions du Conseil d'Ad.minisrration et, clans les 
conditions gu'il fixe, Jes copies des deliberations du Conseil _d'Ad~stration. 

Les deliberations et Jes decisions qu'elles entrainent ne sont executoircs gue dix jours francs apres leur 
reception par le Ministre de tutelle, sauf si celui~ci declare en autoriser !'execution immediate. 

Pendant ce dela.i, le Ministre de tutelle a la possibilite de faire opposition a !'execution de tou ce 
deliberation OU decision qu'elle iuge contraire a la loi, a l'interet general OU a l'intcret parti~1.1licr de 
J'Agence. 

Lorsgu'il fait opposi tion, il nocifie celle-ci par ecrit au President du Conseil d'Admin.istration ou au 
. Directcur General suivant le cas, et fait rapport au Premier Min.iscre. 

Si le Premier Ministre n'a pas rejete !'opposition clans le dela.i de qu.i.nze jours a dater de la reception 
du rapport dont question a l'alinea precedent, l'opposition devienc executoire. 
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TITRE V : DE L'ORGANISATION FINANCIERE 

Article 27 

L'cxercicc comp table de l'Agence commence le 1" janvier et se cl6rure le 31 decembre de la meme 
annee. 

Toutefois, le premier exercicc commence a la date d'entrec en vigueur du present dccret et SC cloturc 
le 31 deccmbre de la meme annce. • 

Article 28 

Les comptes de l'Agence sont tenus conformement a la legislation comptable en v1gueur en 
Republigue Dcmocratique du Congo. 

Article 29 

Le budget est ;mete par le Conseil d'Administration et soumis a ]'approbation du Ministre de tu telle 
conforme!Dtlll a J'article 26 du present decret. II CSL execute p ar la Direction Generale. 

Article 30 

Le budget de l'Agence est subdivise en budget d'exploitation et budget d'investissement. 

Le buJgct d'exploilation comprend : 

1. £ n recette:; : 
• Les ressow:ces d'exploitation 
• Jes ressou1·ces diverses et exceptiounelles. 

2. En depense : 
• Jes charges d'exploitation ; 
· les charges du personnel, y compris Jes depenses de formation professionnelles et toutes .autres 

depenses faites clans l'interet du personnel ; 
• routes autres charges financieres. 

Le budget d'investissement comprend : 

1. En depense : 
• Jes depcnscs d'acquisition, de renouvellement ou de developpement des immobilisations 

affec tees HUX activites profossionnelles; 
• Jes frnis d'acquisition des immobilisations de toute nature non destinees a ctre affectes a ces 

acti.vi tcs, l~s prises de participations, Jes immeubles d'habitation. 

2. En recettes : 
• L~s rcssoc1rces prevues pour faire face . a ces depenses, notamment les apports nouveaux de 

l'Etat; 
• Jes subventions d'equipement de l'Etat; jJ' 
• les cmprunts ; /f> 
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• l'excedcnt des .reccttes d'exploicacion sur Jes depenses de meme nature; 

• Jes rcvenus des placements realises ; 

• Jes prelcvements sur Jes avoirs places ; 

• Jes cess1un~ des bil!ns ; 

• Jes 1cvenus divers. 

Article 31 

Conformement au calendrier d'elaboration du p.rojet du budget de l'Etat arrete par le Gouvernement, 

chaque an nee, au plus t~d le 15 j uillet, le Directeur General soumet_ un pro jet de budget de recettes et 

de depenscs pour l'exercice suiva.nt a !'approbation du Conseil d'Administ.ration et par la suite, a celle 

du :Ministrc de rutelle au plus tard le 15 aout de l'annec qui precede celle a laquelle il se rapporte. 

Article 32 

La comptabilit~, dl! l'Agence est organisee et tcnue de maniere a : 

•· connaitre et cont.roler Jes operations des charges et pertes, des produits et profits ; 

• conna1tre Ja situation patrimoniale de l'Agence; 

• decerm.i.ner Jes resultats de l'exercice. 

:\.rucle 33 

.\ b r: .:i cc chaguc cxercice, la Direction Generale elabore : 

• u :i cta· d't·xecution du budgeL, lequel presente, dans Jes colonnes successives, les previsions des 

; ('(C[[(:S Cl des depenses, Jes realisations des recettes et des depenses, Jes differences entre les 

previsions et Jes realisations ; 
• uil UJ:>JJOll d,\115 lequel elle fourrut tous les elements d'information ~ur l'activite de l'Agence au 

cours de l'cxcrcice ecoule. Ce rapport doit indiquer le mode d'evaluation des differents posres de 

l'actif du bilan et le cas echeant, Jes motifs pour lesquels Jes methodes d'cvaluation 

precedemment adoptees ont cce modifiees. Il doit, en out.re, conten.i.r Jes propositions concernanr 

]'affectation du resultat. 

Article 34 

L'invcntain:, le bihn et le tableau de fonna tion du resultat et le rapport de la Direction Generale sont 
mis a la dispos1 t..ion des Comrnissaires aux Comptes, au plus card le 15 mai de l'annee qui suit ceile a 
laquelle ils se rapporcent. 

Les memes documents ainsi que le rapport des Commissa.i.res aux Comptes sont transmis au Minist.re 

de tutelle au plus tard le 30 mai de la meme annee. 

f 



 

• 10, 

TITRE VI: DES MARCHES DES TRAVAUX ET DES FOURNITURES 
Article 35 

Les marches d"s travaux et des fournirures sonr passes conformement a la legislation sur Jes marches publics. 

TITRE VII : DU PERSONNEL 
Article 36 

Le personnel de l'Agence est regi par le Code du Travail, ses mcsures d'applicacion et le statut du personnel dument approuvc par le Ministre de tutelle. • 
Article 37 

Le c~d.re et. le statut du personnel de l'Agence sont fixes par le Conseil d'Administtation, sur propos1oon deb Direction Generale. 

Le statut determine notamm~nt, Jes grades, les ~ond,itions de rectute~enc, la remuneration, Jes rcglcs c''~n ncement, la discipline, les voies de recouzs. II est soumis a !'approbation de la tutelle. 

:\.rticle 38 

2..c personnel dt l'Aeence exers;ant 1111 r.mplni Ot': c:nmmanrlr.mf'nt, r.,;t·nnmmr., affrr.tf.., prnm11 rr, lr. c:;.s echiant, liccncic ou revogue par le Conseil d'Admirustration, sur propositiori de la Direction Generale, tandis 9uc le personnel de collaboration et d'execucion esc n'omme, affecte, promu et, le cas echeant, licencie OU revoque par le D.i.recteur General. 

T ITRE VIII: DU REGIME DOUANIER, FISCAL ET PARAFISCAL 

Article 39 

L'Agence beneficie du meme traitcrnent que l'Etat pour t;utes scs operations, en ce qui concerne Jes inipots, droits et lnxes effe'ctivement mis a sa charge. • 

T o\ltefois, i1 es t tenu de collecter Jes i.mpots, droits, µxcs et redevances dont il est rcdcvable et de lcs reverser au Tresor Public Otl 'a'l'encitc competente. 

TITRE IX: DE LA DISSOLUTION 

Article 40 

L'Agence est diss,,ute par decret dt1 Prcm.ier Ministre delibere en Conseil des Ministres, lequel decret fo<o le, ,<glos nS,um ; s, liquid,tion. I 
N° OS. Avenue Roi Baudouin, Kinshasa/Gembe 



 

• 11 • 

TITRE X: DES DISPOSITIONS FINALES 

Article 41 

Le personnel du Groupe d'Etudes Environnementales du Congo « GEEC » est verse a l'Agence. 

Article 42 

Le Ministre de !'Environnement, Conservation de la Nature et Tourisme est cha~ge de ]'execution du 
present Denet gui abroge routes Jes dispositions anterieures contraires au present decret et entre en 
vigueur :l la date de sa signature. 

Ministre de l'Environpement, Coos 


